
CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ
DE LA XXème ÉDITION DE LA SNC 2023

CONSIGNES GÉNÉRALES 

DE SÉCURITÉ

CONSIGNES EN CAS

D’ACCIDENT

CONSIGNES EN MATIÈRE  
DE CIRCULATION ROUTIÈRE 

Se soumettre aux contrôles des FDS en respectant 
scrupuleusement les injonctions qu’elles viendraient à faire

Rester vigilants et dénoncer tout fait ou comportement 
suspect aux FDS sur place ou en appelant les numéros 
verts: 16 ; 17 ; 18 ; ou le 10 10 ;

L’usage du téléphone est interdit pendant la circulation ;

Le port du casque pour les motocyclistes peut sauver 
la vie lors d’un accident ;

Eviter de conduire en état d’ivresse car l’alcool diminue les réflexes ;

Respecter le code de la route pour votre propre sécurité ;
Occuper le domaine public en tenant compte des autres usagers.

Saisir le service de santé sur place 

Appeler les sapeurs-pompiers au 18 

Evitez d’avoir des objets de valeurs sur vous ou le cas 
échéant, veuillez à la sécurité de ces objets ;

L’accès des armes ou tout autre objet pouvant compromettre 
la sécurité des personnes aux lieux des festivités est interdit ;

L’accès des mineurs non accompagnés est interdit ;

Songez à condamner votre motocyclette, à monter les 
vitres et à condamner les portières de votre voiture une 
fois aux parkings aménagés dans le cadre de la SNC ;

Respectez les heures d’ouvertures et de fermetures 
des stands (09h et 20h) ;

Evitez d’avoir sur vous des objets encombrants 
(bagages, sac à dos, etc.) ;

Respecter scrupuleusement les horaires de mise en place 
notamment lors des cérémonies d’ouverture et de clôture.

Le Président de la Commission sécurité de la SNC 2023 sait compter sur la bonne 
collaboration de tous quant au respect de ces consignes de sécurités et souhaite 
de bonnes festivités à toutes et à tous. 


